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le huit de janvier mil sept cent

cinquant et un est né , et le neuf a

eté baptisée par moi ptre sousigné

marie caroline francoise enfant

legitime de jean baptiste prin manou=

=vrier de stil et marie Laurence Duploy

Le parain et la maraine

ont eté pierre francois canlers manou=

=vrier et marie alexis leu . le parain

a signé Cet acte et la maraine

avec le pere ayant declarés ne

scavoir ecrire ont mis leur marque

ordinaire de ce par moi interpellé

pierre fr canler

marque + de marie alexis leu

marque X de jean baptiste prin
Nicolle ptre




